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Tracter un van… 

 

 A partir du 19 janvier 2013 : 

 
 

Si le PTAC est inférieur ou égal à 3 500 kilos (cumul véhicule tracteur 
 et remorque)  

Dans ce cas, ni formation B96 ni permis BE ne sont requis pour tracter un 
van de plus de 750 kilos.  
 

Pour connaître votre poids tractable maxi, vous pouvez appliquer la formule 
suivante : PTRA – PTAC, soit F3 – F2 

  

 
 
 

Si le PTAC est entre 3 500 et 4 250 kilos (cumul véhicule tracteur 
 et remorque)  

La formation B96 ou le permis BE sont indispensables pour tracter un van 
de plus 750 kilos et dans la limite du PTRA du véhicule tracteur. 

 

Dans ce cas, avec le permis B, une formation de 7 heures en école de 
conduite sera nécessaire. Cette formation sera sans examen, et sans code. 
 

Programme de cette formation :  
 

 4 heures hors circulation  
(sur plateau, manœuvres en arrière, attelage / dételage)  
dont au moins 30 min de théorie  
(les poids, les spécificités de la conduite, le chargement)  

 

 3 heures en circulation  
En groupe avec 50min au volant minimum  

 

Il n'y aura pas la nécessité de passer les visites médicales. 
 

Au bout de cette formation, un certificat délivré pas l'auto école avec lequel 
un nouveau permis sera délivré à la préfecture avec la mention 
complémentaire 4 250 kg. 

  

 
 
 

Si le PTAC est supérieur à 4 250 kilos (cumul véhicule tracteur 
 et remorque)  

Le permis BE (remplace le permis E/B) est indispensable pour tracter un 
van de plus de 750 kilos et dans la limite des 7 000 kilos de PTRA du 
permis BE. 

  

 
 

Dans tous les cas, pour les remorques inférieures à 750 kg, le permis B reste suffisant. 
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Les Compagnons du Voyage 
Tracter un van… 

 

 Voici quelques définitions : 

 
 

PTAC 
(Code F2) 

Poids Total Autorisé en Charge 
(Poids cumulé du véhicule et son chargement) 

 

  

PTRA 
(Code F3) 

Poids Total Roulant Autorisé 
(Masse maximale autorisée pour un ensemble routier) 

  

PV 
(Code G1) 

Poids à Vide 
(Poids du véhicule sans chargement) 

 
 
 
 

 ATTENTION !! 

 
 

 

A chaque utilisation de votre van, n'oubliez pas les papiers du van 
AINSI que les papiers du ou des chevaux transportés. 

 

 
 


